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tenue sous la présidence de Monsieur CLEN, assisté(e)

de Madame CUNY et Madame LEJEUNE, Conseillères

En présence de Monsieur DEDEREN, Rapporteur public

Madame LE GUIELLAN, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2302337 Madame Adèle LEJEUNERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS D'EXPERTISE COMPTABLE CALY GRAC STÉPHANE (Cour)
Défendeur CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE DES EXPERTS-COMPTABLES SCP BAUER-VIOLAS - FESCHOTTE-DESBOIS - SEBAGH

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du Comité national du Tableau auprès du Conseil Supérieur de l'Ordre des Experts-Comptables du 08/03/2023 refusant
l'inscription au tableau de l'Ordre des Experts-comptables de la Région Occitanie d'un bureau secondaire à PAMIERS (09) et de la décision du 25 juillet 2022
du Conseil régional de l'Ordre des Experts-Comptables.

Arrêté le 02/04/2026
La présidente du tribunal


